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Principe d'entretien et de modalités de gestion :  

II tiendra compte d'un nombre de fréquences d'interventions définies en prenant en compte 

des facteurs tant écologiques, phénologiques, etc., de façon a maximiser l'entretien et à 

minimiser les impacts sur le milieu naturel. Ainsi, les fauches voient leurs hauteurs rehaussées 

pour préserver le sol des maladies et leurs passages interviennent dans les périodes stratégiques 

pour préserver la faune et permettre le réensemencement.  

Le personnel en charge de ces prestations aura acquis toutes les compétences nécessaires pour 

l'entretien de la propriété citée en titre.   

Interdiction d'utilisation et/ou employer des  

•  produits désherbants sur l'ensemble des surfaces minérales (produit contenant du 

glyphosate entre autres)  

•  engrais chimiques sur l'ensemble des pelouses, pieds des arbres, et tous les autres 

éléments végétalisés.  

Contrôle et élimination des plantes exotiques envahissantes  

•  selon directives de l’Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRAIRIES ET PELOUSES  

Matériel: tondeuse rotative avec bac de ramassage et/ou avec kit mulsching. 

A proscrire : tondeuses helicoïdale.  

A. Tontes ou fauches  

1. selon nécessités, mais hauteur de coupe constante du gazon, min. 6 cm., max. 10 cm.  

2. évacuation des déchets de fauche  

3. ramassage des detritus et evacuation et taxes de decharge  

4. arrachage des adventices si nécessaire pour autant qu'elles péjorent l'évolution des plantes 

ou endommagent une structure ou autre élément de construction  

5. reprise de pairies : pelades supérieurs a 0.15 m2 selon besoins, en accord avec le bailleur  

6. arrosage si nécessaire, selon conditions météorologiques  

7. toutes interventions nécessaires au bon développement des prairies  

8. si nécessaire, traitement, épandage d'engrais, scarification  

 B. Plantations  

Arbres isolés (tous les arbres hors forêts), tiges en cordons, etc., toutes essences confondues.  

1. coupe du bois sec jusqu'à hauteur 2.00 du sol, soit, élagage, taille des arbres, arbustes, 

arbrisseaux selon besoins (floraison, fructification à préserver).  

2. sous-bois, désherbage, sarclage, tonte ou fauche (hauteur min. 10 cm) et évacuation des 

déchets et détritus autant de fois que nécessaire (min. 2x par an : 1x en juillet et 1 x automne, 

y.c. enlèvement des rejets d'arbres et adventifs pouvant péjorer le bon développement de 

l'endroit). 

3. arrosage des nouvelles plantations et de celles existantes selon conditions meteorologiques 

et besoins, même celles éffectuées par les résidents de la proprieté ou une autre société de leur 

choix, y compris tous les types de végétation : arbres,arbustes, fleurs,etc. 

4. selon instructions de l’OCAN, mise en ceuvre d'engrais, fumure, mulsching, y.c. préparations.  

5. toutes interventions nécessaires à la preservation et au bon développement des végétaux, y 

compris les nouvelles plantations selon le point 3. 

6. aviser l’OCAN et la gérance de cette Mission, par écrit, en cas de constats visuels liés a la 

presence d'anomalies structurelles, maladies, etc. 

7. nettoyage des plantes invasives et enlèvement des détritus et feuilles mortes dans les 

plantations chaque fois que c'est nécessaire, selon le plan d'entretien à présenter.  

8. ramassage des feuilles, tri, évacuation selon directives saisonnières de la DGNP, évacuation 

de déchets selon les normes en vigueur (platane).  

9. éradication des insectes dangereaux/nuisibles aux végétations, animaux et êtres humains sur 

les arbres, arbustes, plates-bandes, pots, etc (toutes essences confondues.) 

10. contrôle du patrimoine arboré. Controle Semestriel, visuel et téchnique des grands arbres 

effectué par un arboriste attesté. Transmission rápide à l’OCAN et à la gérance de cette Mission, 

par écrit, d' éventuelles anomalies ou problèmes detectés, lies à la sécurité sur le site et, ou, à 



la pérennité des arbres. L’arboriste pourra ainsi definir, le cas échéant, les travaux à 

entreprendre pour garantir la sécurité et le bon développement des arbres.  

 

C. Arbustes  

1. Tailles saisonnière, mise en forme (en rapport des floraisons)  

2. Autres prestations, dito points n° B 2 a 9  

Buis et autres  

•  taille de formation à la cisaille avec des outils propres, désinfectés, exempts de  

maladies (pyrale) min. deux fois par an (juin - septembre)  

   traitement selon instructions OCAN 

   autres prestations dito points n° B 2 a 9 

   suivi architectural de la plante, tailles, traitement, etc, dito ci-dessus  

 

D. Haies  

Y compris en bordure du domaine publique. 

Toutes essences confondues  

1. Taille mécanique 3 faces, hauteur max. 2.0 m. en limite du domaine publique  

• Autres prestations dito points n° B 2 a 10  

Plantes décoratives (rosiers, hortensias, rhododendrons, azalées,...) en pots, en pleine terre et 

plates-bandes, y compris les nouvelles plantations éxécutées par les résidents ou la société de 

leur choix  

•  taille saisonnières  

• désherbage, sarclage, y compris évacuation  

• fumure  

• arrosage  

• apport de terreau  

• remplacement de plantes si nécessaire  

• remise en état des pots et plates-bandes existantes, si nécessaire 

• plantation et entretien des vases blancs sur le portail d’entrée et des jardinières 

à l’extérieur de celui-ci  

 

BASE LEGALE  

Taille des arbres et des haies (Loi sur les routes L1-10-Art. 76)  
« Les propriétaires sont tenus de couper jusqu'à hauteur de 4,50 mètres au-dessus de la 
chaussée, toutes les branches qui s'étendent sur la voie publique.  
Les haies ne peuvent dépasser une hauteur de 2 mètres au-dessus de ladite voie. Ce travail devra 
être executé à front des chemins communaux et privés.  
Il n'y a plus d'echéance à date fixe car la taille des arbres et haies doit être conforme tout au  
long de l'année. »  



Toutes les obligations imputées aux proprietaires selon la « Loi sur les routes L1-10-Art. 76 » 

seront exécutées par la société engagée. 

 

DIVERS  

Arrosage  

•  ouverture et fermeture des réseaux d'eau d'arrosage, y cornpris purge (mise 

hors gel)  

 Nettoyage et entretien  

•  des réseaux de canalisation EP, caniveaux et rigoles (y.c. évacuation de tous  

éléments obstruant) 

•  sacs d'eaux pluviales mobilier fixe 

         bancs 

•  statues  

•     bassins  

•  bacs a fleurs (faces exterieures)  

•  vidage des poubelles  

 

Surfaces gravillonnées  

•      ratissage de l'ensemble des surfaces gravillonnées  

 apports complémentaires de pesettes si nécessaire  

 

Surfaces piétonnes minérales et autres  

a. Traitement des mousses  

•  zéro produit désherbant 

mode operatoire :  

•  désherbeur thermique infrarouge à gaz, rablais ou manuel  

b. Rebouchage des nids de poules  

•  apport de matière silico calcaire, y.c. mise en oeuvre  

 

 Chemins, cours, voies d'accès, tous matériaux et toutes surfaces  

 balayage ou soufflage  

 bouchage des trous y compris apport de matériaux  

 évacuation des déchets  

 

 

 



Déneigement et/ou salage sur domaine privé  

        ensemble des voies de circulation pour véhicule motorisés et piétons et sur  

          tous types de surfaces et matériaux  

        horaires selon conditions météorologiques et organisation de la mission. Selon                                        

          besoin de l'ensemble des voies de circulation.  

        degagement des gondoles et regards d'eaux pluviales, de fagon a libérer  

        l'écoulement des eaux  

        matériel à utiliser, lame de déneigement et épandeur à sel, sur tracteur,  

          tondeuse, fraiseuse.  

 

 BASE LEGALE  

Nettoyage en cas de neige et verglas (Règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité 

publiques F3 15.04 - Art. 22)  

« ₁ En cas de chute de neige ou de verglas, les trottoirs doivent être nettoyés le plus  
rapidement possible. Ce travail incombe aux propriétaires, aux locataires d'arcades, aux 
concierges ou, à défaut, à toutes autres personnes désignées a cet effet par le régisseur ou  
par le propriétaire.  

 ₂ Dans les rues ou il n'existe pas de trottoirs, l'enlèvement de la neige doit être effectué, le long 
de chaque bâtiment, sur une largeur de 2 metres.  

₃ Dans tous les cas, les gondoles doivent être nettoyées pour permettre l'écoulement des eaux.  

₄ Lorsque les proprietaires font en/ever la neige de leurs toits, ifs doivent placer une barrière  
devant leurs maisons, pendant la durée de ce travail. L'enlèvement ne peut s'effectuer que 

jusqu'à 9h du matin et ne doit pas commencer avant le jour. La neige enlevée des toits doit être 

immédiatement évacuée aux frais et par les soins du propriétaire et déversée aux endroits 

désignés par l'autorité compétente. » 

 Toutes les obligations imputées aux proprietaires selon le « Réglement sur la propreté, la 

salubrité et la sécurité publiques F3 15.04 – Art. 22 » seront exécutées par la société 

engagée. 

 

 

Genève, le _____/_____/20_____. 
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